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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA COHÉSION SOCIALE DU PAS-DE-CALAIS

• Arrêté en date du 8 mars 2016 portant validation du conseil  citoyen de la ville de MERICOURT (quartier prioritaire du Maroc-La
Canche)
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• Arrêté en date du 8 mars 2016 portant validation du conseil citoyen de la ville d’ANGRES (quartier prioritaire « cité Camus »)
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• Arrêté  en  date  du  18  mars  2016  portant  validation  du  conseil  citoyen  de  la  ville  de  Calais  (quartier  prioritaire  du  Fort
Nieulay/Cailloux/Saint-Pierre)

ARTICLE 1 : Désignation des membres du conseil citoyen

* collège des habitants : 8 représentants titulaires et 8 suppléants
Liste
   Membres titulaires nommés : 2
-  Madame MARTIN Claudia, 2 rue Marceau – 62100 Calais
-  Madame MOREL Fabienne, 9 rue d’Ajaccio – Bât Q – Appt 1 – 62100 Calais
Membres titulaires tirés au sort : 6
-  Monsieur JEANDEL Christian, 230 rue d’Orléansville – Appt 3 – 62100 Calais
-  Monsieur MANTEL Régis, 345 E avenue Roger Salengro – Appt 99 – 62100 Calais
-  Monsieur PICQUART Laurent, 13 rue Claude Warocquier – Bât F – Appt 18 – 62100 Calais
-  Madame SAILLIER Graziella, 345 avenue Roger Salengro – Appt 104 – 62100 Calais
-  Monsieur STROBBE Hubert, 254 rue d’Orléansville – 62100 Calais
-  Madame WASCAT Christelle, rue du 29 Juillet – 62100 Calais
   Membres suppléants : 8
liste
-  Monsieur BACHELLARD Gaëtan, 53 rue de Barcelone – 62100 Calais
-  Madame FOUCAUD Marjorie, 33 rue Boufflers – 62100 Calais
-  Madame GILLERS Sandrine, 302 rue d’Agadir – 62100 Calais
-  Madame JOLY Karine, 4 rue Marceau – 62100 Calais
-  Monsieur LECOUSTRE Mickaël, 122 rue d’Agadir – 62100 Calais
-  Madame POURE Lydie, rue Claude Warocquier – Bât D3 – Appt 11 – 62100 Calais
-  Madame ROUGEMONT Angélique, 278 rue de Djerba – 62100 Calais
-  Monsieur TROUILLER Patrick, 86 rue de Tanger – 62100 Calais
* collège des acteurs locaux : 8 représentants 
liste
-  Madame BOYAVAL Françoise, rue Philéas Réant -  62100 CALAIS
-  Madame ANOT Carine, 29 boulevard Gambetta - 62100 Calais
-  Monsieur WAILLY Bastian, 14 rue Gustave Cuvelier - 62100 Calais
-  Madame LIMOUSIN Christelle, 102/104 Bd Jacquard - 62100 Calais
-  Monsieur DERAM Maxime, rue Philéas Réant - 62100 Calais
-  Monsieur DUQUENOY Jean-Claude, 441 rue du Puebbla – 62100 Calais
-  Monsieur GEST Jimmy, 135 bd Victor Hugo – 62100 Calais
-  Monsieur DUCLOY Jérôme, 75 B rue d’Orléan Ville – 62100 Calais

ARTICLE 2 : Fonctionnement interne
Le conseil citoyen devra élaborer un règlement intérieur. Il s’inscrit dans le cadre fixé par le contrat de ville, et précise son rôle ainsi que
ses modalités d’organisation et de fonctionnement.
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ARTICLE 3 : Portage du conseil citoyen. 
Il appartient aux membres de définir collectivement le statut ainsi que les modalités d'exercice démocratique du conseil.

ARTICLE 4 : Renouvellement
La  durée  du mandat  des  membres  du  conseil  citoyen  et  les  modalités  de  renouvellement  des  membres  doivent  être  définies.  Le
renouvellement,  total  ou  partiel  des  membres  du conseil  citoyen peut  être prévu.  Cela peut  notamment  se  réaliser  à l’occasion  de
l’actualisation, le cas échéant, du contrat de ville.

ARTICLE 5 : M. le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs.

Signé
La Préfète 
Fabienne BUCCIO

• Arrêté en date du 18 mars 2016 portant validation du conseil citoyen de la ville de Calais (quartier prioritaire du Beau Marais)

ARTICLE 1 : Désignation des membres du conseil citoyen

* collège des habitants : 8 représentants titulaires et 8 suppléants
liste
 Membres titulaires nommés : 1
- Madame HALIPRE Danièle, 1496 avenue Tourmaniantz – 62100 Calais

 Membres titulaires tirés au sort : 7
- Monsieur CHARLEMAGNE Christophe, 8 rue Paul Gauguin  - Bât L – Appt 45 – 62100 Calais
- Madame CREVET Stéphanie, 811 rue Greuze – 62100 Calais
- Monsieur DERRAZ Ali, 339 rue Maurice Marinot – Bât D – Appt 5 – 62100 Calais
- Madame HEDCOUR Maryline, 428 avenue Tourmaniantz – Bât E – Appt 26 – 62100 Calais
- Monsieur MARCQ André, 20 rue du Capitaine Ferber – Bât. FS – Appt 1 – 62100 Calais
- Monsieur MILLE Flavien, 265 rue Henri Matisse – Bât B – Appt 31 – 62100 Calais
- Madame SOWINSKI Mathilde, 17 rue Henri Matisse – 62100 Calais

Membres suppléants : 8
liste
- Monsieur ADEEL Ahmad, 446 avenue Toumaniantz – Bât F – Appt 50 – 62100 Calais
- Madame DARCHEVILLE Ingrid, 224 rue Auguste Rodin – Bât 1 – Appt 5 – 62100 Calais
- Monsieur GRUSON Ludovic, 133 rue Albert Dürer – Appt 93 – 62100 Calais
- Monsieur LEFEBVRE Jérôme, 228 rue Auguste Rodin Bât J – Appt 14 – 62100 Calais
- Monsieur PINHEIRO MANUEL M., 446 avenue Toumaniantz – Bât F – Appt 45 – 62100 Calais
- Madame PRUVOST Laëtitia, 5 rue Santos Dumont Bât CC3 – Appt 14 – 62100 Calais
- Madame WULLAERT Chrisitane, 40 impasse Santos Dumont – 62100 Calais
- Monsieur MARCHANDISE Thomas, 124 rue Louis David – 62100 Calais

* collège des acteurs locaux : 8 représentants 
liste
- Madame TRENEL Lucile, 14 rue Santos Dumont - 62100 Calais
- Monsieur CORDIER François, 102/104 boulevard Jacquard - 62100 Calais
- Madame PELLEGRIN Véronique, 536 Avenue Tourmaniantz - 62100 Calais
- Madame DARRE Véronique, 5 rue de Croy - 62100 Calais
- Madame GAREAU Patricia, 1 rue Youri Gagarine Bat C, rés Iris - 62100 Calais
- Monsieur CHAO Alain, 58 rue Henri Guillaumet – 62100 Calais
- Madame MAUBERT Gaëlle, 19 rue Matisse – 62100 Calais
- Madame CREVET Stéphanie, 811 rue Greuze – 62100 Calais

ARTICLE 2 : Fonctionnement interne
Le conseil citoyen devra élaborer un règlement intérieur. Il s’inscrit dans le cadre fixé par le contrat de ville, et précise son rôle ainsi que
ses modalités d’organisation et de fonctionnement.

ARTICLE 3 : Portage du conseil citoyen. 
Il appartient aux membres de définir collectivement le statut ainsi que les modalités d'exercice démocratique du conseil.

ARTICLE 4 : Renouvellement
La  durée  du mandat  des  membres  du  conseil  citoyen  et  les  modalités  de  renouvellement  des  membres  doivent  être  définies.  Le
renouvellement,  total  ou  partiel  des  membres  du conseil  citoyen peut  être prévu.  Cela peut  notamment  se  réaliser  à l’occasion  de
l’actualisation, le cas échéant, du contrat de ville.

ARTICLE 5 : M. le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs.

Signé
La Préfète 
Fabienne BUCCIO
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DIRECTION DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES

BUREAU DE LA COORDINATION
• Modificatif  n°  2016-10-189  en  date  du 29  mars  2016  à  l’arrêté  préfectoral  accordant  délégation  de  signature  à  M. Dominique

KIRZEWSKI, Directeur des politiques interministérielles ainsi qu'aux personnes placées sous son autorité

Article 1er – Les dispositions de l’article 1er de l’arrêté préfectoral n° 2015-10-127 du 1er juillet 2015 modifié précité sont modifiées ainsi
qu’il suit :

« Article 1er - Délégation est donnée à M. Dominique KIRZEWSKI, directeur des politiques interministérielles, à l’effet de signer :

–--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

3°) en ce qui concerne le bureau de l'animation territoriale et des entreprises

–--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

- tous documents et correspondances relatifs à la réglementation économique et à l'aménagement commercial, et notamment ceux des
réunions dont la présidence effective est assurée par lui-même et les décisions y afférentes.

–--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

le reste sans changement. »

Article 2 - Le secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Signé
La Préfète 
Fabienne BUCCIO
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